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Une première étape vers des conditions  
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• La législation sur les services numériques et la législation 
sur les marchés numériques sont les propositions 
législatives fondamentales d’un cadre d’action de l’UE 
qui sera complété au cours des prochaines années et 
appliqué conformément au reste de l’acquis numérique.

• En dépit de la nécessité d’une certaine clarification, leur 
champ d’application devra demeurer intact tout au long 
du processus législatif.

• La législation sur les services numériques crée un cadre 
horizontal pour la transparence, la responsabilité et la 
surveillance réglementaire de tous les intermédiaires 
en ligne qui proposent leurs services dans le marché 
unique, qu’ils soient établis dans l’Union européenne ou 
dans un pays tiers.

• La législation sur les marchés numériques réglemente 
quelques grandes plateformes en ligne systémiques, 
garantissant un comportement équitable dans le monde 
en ligne et non l’ensemble du cadre concurrentiel de 
l’économie numérique.

L’essor de l’économie des plateformes est à l’origine de nombreuses 
possibilités, mais aussi de défis qui perturbent l’économie, les 
entreprises, les sociétés et notre vie quotidienne d’une manière 
inédite depuis la révolution industrielle. Ces tendances ont été 
accélérées par la pandémie de COVID-19. Sachant qu’Amazon a 
enregistré un chiffre d’affaires de 108,5 milliards de dollars américains 
au premier trimestre 2021 contre 74,7 milliards en 2020, et que celui 
d’Alibaba a dépassé les 1 000 milliards de dollars en 2020, il est 
nécessaire de rétablir l’équilibre.

Les règles actuelles de l’UE en matière de services numériques sont 
restées largement inchangées depuis la directive sur le commerce 
électronique de 2000, alors que les débats sur la réglementation des 
plateformes en ligne dans l’UE portent désormais majoritairement 
sur des évolutions récentes telles que la diffusion de produits illégaux 
ou dangereux (par exemple, des contrefaçons) et les contenus 
illicites (par exemple, les discours de haine, les fausses informations 
et les informations trompeuses).

La législation sur les services numériques et la législation sur les 
marchés numériques constituent la réponse de l’Union européenne 
à la mise à jour des règles relatives aux services numériques. Les deux 
propositions législatives visent à promouvoir le principal objectif 
politique de l’Europe, à savoir la souveraineté numérique, en libérant 
le potentiel de notre marché unique numérique et en garantissant 
des services numériques sûrs, équitables, ouverts et responsables, 
conformément aux valeurs européennes.



     

La législation sur les services numériques et la législation 
sur les marchés numériques constituent un paquet législatif 
attendu de longue date, qui:

• préserve un environnement économique équitable et 
propice à l’innovation tout en protégeant les utilisateurs 
finaux;

• s’attaque efficacement à la question de l’égalité des 
conditions de concurrence pour les opérateurs en ligne 
européens et mondiaux sur le marché intérieur de 
l’Union en couvrant les opérateurs en ligne quel que soit 
leur lieu d’établissement;

• empêche, grâce à une harmonisation maximale, que la 
prolifération des législations nationales ne fragmente le 
marché intérieur.

À propos de la législation  
sur les services numériques
The le groupe des employeurs du CESE soutient l’équilibre obtenu 
consistant à maintenir les principes clés de la directive sur le 
commerce électronique (exonération de responsabilité pour les 
intermédiaires techniques et interdiction des obligations générales 
de surveillance) et, dans le même temps, à renforcer progressivement 
les obligations de transparence et de diligence, en fonction du type 
de service intermédiaire.

Le principe du pays d’origine, renforcé par une meilleure coordi-
nation entre les autorités de contrôle des États membres, doit 
demeurer un principe fondamental de la législation.

Notre marché intérieur repose sur la reconnaissance mutuelle de 
cadres juridiques nationaux, ce qui implique que l’on parte du 
principe que tous les États membres protègent les consommateurs 
européens de manière certes différente, mais équivalente. Cette 
confiance explique qu’il soit possible de s’appuyer sur le principe du 
pays d’origine et, partant, qu’il soit possible pour les entreprises de 
se développer dans un marché unique sur la base d’un cadre unique.

Parallèlement, afin de parvenir à une plus grande convergence 
réglementaire au sein du marché intérieur et d’éviter que certains 
opérateurs économiques ne recherchent la juridiction la plus 
favorable pour obtenir un cadre réglementaire optimal, il convient 
de poursuivre l’harmonisation des règles de base entre les États 
membres et de garantir la coopération et l’assistance mutuelles, 
en particulier entre le pays d’origine dans lequel l’intermédiaire de 
services est établi et le pays de destination. À cette fin, l’on pourrait 
proposer d’inclure dans la législation sur les services numériques les 
mécanismes de coopération qui ont été mis en place depuis 2000, 
tels que le groupe d’experts sur le commerce électronique, le réseau 
de coopération pour la protection des consommateurs et le système 
d’information du marché intérieur.

À ÉVITER:

• Toute tentative de remettre en cause ou d’affaiblir le principe du 
pays d’origine remettra en question le fondement même de notre 
marché unique. Elle créera une insécurité juridique considérable 
pour de nombreux opérateurs économiques et entraînera des coûts 
très élevés, rendant même la législation impossible à appliquer pour 
les PME.

• Revenir sur ce principe signifierait que tout opérateur en ligne 
exerçant une activité commerciale dans plusieurs pays de l’Union 
européenne devrait se conformer à toutes les réglementations 
nationales (lesquelles ne sont pas suffisamment harmonisées) ainsi 
qu’aux règles du pays de destination. Ainsi, un opérateur en ligne 
devrait surveiller 27 régimes juridiques nationaux en plus de se 
conformer aux règles nationales.

Concernant la législation  
sur les marchés numériques 
La législation sur les marchés numériques assure un bon équilibre 
en matière de flexibilité et de sécurité juridique sur la base des 
quatre grandes lignes suivantes: a) une liste fermée des services 
de base; b) une combinaison de critères qualitatifs et quantitatifs 
cumulatifs pour désigner des gardiens; c) un ensemble d’obligations 
immédiatement applicables associées à certaines obligations 
nécessitant un dialogue régulier; et d) un outil spécifique (enquêtes 
de marché) pour identifier de nouveaux gardiens, services et 
pratiques.

L’approche cumulative consistant à qualifier une plateforme en 
ligne de «gardien» sur la base de trois critères: la taille, la dépendance 
des utilisateurs finaux et la position durable sur le marché doit être 
préservée. Les gardiens sont des plateformes qui ont un impact 
considérable sur le marché intérieur et qui ont un rôle important 
en tant que point d’accès, permettant aux entreprises utilisatrices 
d’atteindre leurs clients.

L’approche cumulative est essentielle car elle préserve l’objectif initial 
de la législation sur les marchés numériques, qui est de réglementer 
uniquement la poignée de grandes plateformes qui, dans les faits, 
dictent leur loi sur internet. Elle joue un rôle tout aussi fondamental 
en ce qu’elle évite d’entraver, par une réglementation excessive,  
le potentiel d’innovation et le choix offert aux consommateurs par 
près de 10 000 petites plateformes européennes en ligne, ce qui 
contribue grandement à la souveraineté technologique de l’Europe.

POUR ALLER PLUS LOIN:

Le paquet législatif sur les services et les marchés numériques a 
ouvert la voie à des conditions de concurrence équitables pour les 
opérateurs en ligne, mais pour atteindre cet objectif ambitieux,  
il est essentiel:

• de veiller à ce que la législation sur les services numériques et la 
législation sur les marchés numériques soient cohérentes avec 
le reste de la législation numérique de l’Union européenne, tels 
que le règlement général sur la protection des données, la loi sur 
la gouvernance des données, le règlement sur les relations entre 
les plateformes et les entreprises, le droit d’auteur dans le marché 
unique numérique et les services audiovisuels;

• d’adapter l’ensemble du cadre juridique de l’UE aux défis 
numériques modernes. Conditions de travail, fiscalité, droits 
de douane, règles de concurrence, droits des consommateurs et 
législation sur l’économie circulaire — une longue liste de règles de 
l’UE doit être adaptée aux nouveaux modèles commerciaux et aux 
activités en ligne.

• d’établir la possibilité d’une évaluation de l’impact sur les PME 
dans un délai de 2 à 3 ans après l’adoption de la DMA et de la DSA 
afin d’évaluer leurs effets sur les petites et moyennes entreprises.
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